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AVENANT n°1 du 10 Janvier 2024 à 16h45 

 

 

L’article 6 des annexes aux instructions de course est modifié comme suit : 

Définition des pavillons de classe 

         En course chaque bateau arborera dans son pataras une flamme en fonction de son groupe de départ  

               *  Groupe 1 : Flamme Noire : "OSIRIS 1" A - B - C - R1 - R2 - L - D rating de 0 à 22 Brut. 

               *  Groupe 2 : Flamme Blanche : "OSIRIS 2" : R3 - R4 - D rating de + de 22 en Brut. 

               *  Groupes Confondus : Flamme numérique n°3 : départ commun à tous les groupes. 
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